
 

DÉPARTEMENT DE LA FORMATION, 
DES FINANCES ET DE LA DIGITALISATION 
SERVICE DES FORMATIONS 
POSTOBLIGATOIRES ET DE L'ORIENTATION 
OFFICE DES APPRENTISSAGES 

Espacité 1 Case postale CH-2301 La Chaux-de-Fonds 

Tél. 032 889 69 40 

Courriel OFAP.examens@ne.ch 

La Chaux-de-Fonds, le 15 mai 2024 

CONVOCATION – Session 2024 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE 

ASSISTANT-E SOCIO-ÉDUCATIF CFC 
Connaissances professionnelles seulement pour 

candidats selon OrFo ASE 2010, et culture générale 
 
 
 
Chef-expert : 

Monsieur Sébastien Delage 
OrTra Neuchâtel santé-social, Rue de Puits-Godet 8a, 2000 Neuchâtel 
tél. prof. 032 886 69 52 
Courriel : sebastien.delage@ne.ch 
 
 
 

Mercredi 12 juin 2024 

Expert-e-s pour faire passer l'oral: rendez-vous à 09h00, cuisine de l'OrTra 

OrTra Neuchâtel santé-social, Puits-Godet 8A.  

 
 Aline Bracelli  
 Evelyne Blatti  
 Valérie Reymond  
 Séverine Rollier  
 Romain Nobs  
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Mercredi 12 juin 2024  

 
OrTra Neuchâtel santé-
social 
Puits-Godet 8A 
2000 Neuchâtel 

CONNAISSANCES 
PROFESSIONNELLES  
ORALES selon Ordonnance 
de formation ASE 2010ASE 
2010le 

 

Déroulement de l’examen : 

 5' Accueil et tirage au sort,  
 salle cuisine 
 25’ Préparation 
 15’ Interrogation orale 
 15’ Délibération des 

 expert-e-s 
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Salle OrTra 4 Salle OrTra 10  

09h30 
10h00 

10h00 
10h15 NE.23.1900 NE.23.2556  

10h00 
10h30 

10h30 
10h45 NE.23.2519 NE.20.2540  

10h30 
11h00 

11h00 
11h15 NE.21.2364   

 
 

Mercredi 05 juin 2024 
de 13h30 à 17h30 

 
 
 

Seuls les candidats :  

NE.23.1900, NE.23.2556, 
NE.23.2519, NE.20.2540, 

NE.21.2364 

sont concernés par une 
première passation de 

l'examen écrit selon OrFo ASE 
2010, ou doivent répéter 

l'examen écrit de 2023 selon 
OrFo ASE 2010. 

 
Ces candidats se présentent à: 
 
OrTra Neuchâtel santé-social, 
Puits-Godet 8A, 2000 
Neuchâtel, en salle 4 

CONNAISSANCES 
PROFESSIONNELLES 
ÉCRITES selon OrFo 

ASE 2010 

1 expert surveillant: 
 

 Michel Fortin 
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6 au 19 juin 2024 
  
Selon horaires et répartition 
communiquées directement 
aux experts 

Toutes les corrections 
d'examen écrit ont lieu à: 

OrTra Neuchâtel santé-social 
Puits-Godet 8A 
2000 Neuchâtel 

CORRECTIONS DES 
ÉPREUVES DE 
CONNAISSANCES 
PROFESSIONNELLES 
ÉCRITES 

 

 

Uniquement les expert-e-s 

  
 

31 mai 2024 
de 09h00 à 12h00 

Aula CPNE-TI 
 
CIFOM ET 
Klaus 1 
2400 Le Locle 

CULTURE GÉNÉRALE 
 
Moyens auxiliaires autorisés : 

 Classeur personnel de cours ECG 
 un dictionnaire (papier) 
 une calculatrice (pas de téléphone portable) 
 le livre d'orthographe 

Candidat-e-s : 

 NE.23.1900 

 
 
COMMUNICATION DES RÉSULTATS 
 
La décision d'échec sera notifiée par lettre recommandée au candidat. 

La liste des candidats neuchâtelois ayant réussi leur examen peut être consultée en tout temps sur 
le site www.ne.ch/examens 
 
 
CÉRÉMONIE DE REMISE DE TITRES 
 
Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualification dans le canton de 
Neuchâtel qui se trouve en annexe. 
 
 
 
 Office des apprentissages  
 Pôle Santé – Arts – Nature 
 
 
 
 

Distribution  

 aux candidat-e-s 
 aux membres de la CEFA 
 aux expert-e-s 
 au CPNE-2S 
 au CPNE-CG, M. Cédric Girardot 
 

 


